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CO U R D E C A S S A T I O N 12 A V R I L 2002

ASSURANCE

Contrat d’assurance – Obligations dans le chef de 
l’assureur – Exclusion de la garantie – Dol ou faute 
lourde de l’assuré – Sinistre causé intentionnellement – 
Notion – Article 8 alinéa 1er loi contrat assurance 
terrestre

Au sens de l’article 8 alinéa 1 de la loi du 25 juin 1992 un
sinistre a été causé intentionnellement lorsque l’assuré a
volontairement et sciemment eu un comportement qui a
causé à autrui un dommage raisonnablement prévisible. Il
n’est pas requis que l’assuré ait eu l’intention de causer le
dommage tel qu’il s’est produit.

VERZEKERING

Verzekeringsovereenkomst – Verplichtingen in hoofde 
van de verzekeraar – Uitsluiting van de waarborg – 
Bedrog of zware fout van de verzekerde – Opzettelijk 
veroorzaakt schadegeval – Begrip – Artikel 8 lid 1 Wet 
Landverzekeringsovereenkomst

In de zin van artikel 8 lid 1 Wet Landverzekeringsovereen-
komst werd een schadegeval opzettelijk veroorzaakt wan-
neer de verzekerde wetens en willens een houding heeft aan-
genomen die een redelijkerwijs voorzienbare schade aan een
andere heeft veroorzaakt. Er wordt niet vereist dat de verze-
kerde de bedoeling had de schade te veroorzaken zoals ze
zich heeft voorgedaan.

S.B./AGF Belgium
Siég.: Cl. Parmentier (président), Ph. Echement, Ch. Storck, F. Close et D. Batselé (conseillers)

M.P.: A. Henkes (avocat général)
Pl.: Mes A. De Bruyn et J. Kirkpatrick

I. La décision attaquée

Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le
8 juin 1999 par la cour d’appel de Mons.

II. La procédure devant la Cour

(...)

III Les moyens de cassation

(...)

1. Premier moyen

Dispositions légales violées

– articles 1134, plus particulièrement alinéa 1er, 1319, 1320
et 1322 du Code civil;

– article 16 de la loi du 11 juin 1874 sur les assurances en
général, formant le titre X du livre 1er du Code de commerce;

– articles 1er, 8 alinéas 1er et 2, et 148 § 1er de la loi du
25 juin 1992 sur le contrat d’assurance terrestre.

Décisions et motifs critiqués

L’arrêt, après avoir fait droit à l’action d’O.S. contre le
demandeur, a débouté celui-ci de son appel en garantie con-
tre la défenderesse, son assureur “R.C. familiale”, l’a con-
damné aux dépens de son action contre la défenderesse et lui
a délaissé ses frais d’appel aux motifs:

“que l’appel du (demandeur) n’est pas (...) fondé en tant
qu’il a pour objet d’obtenir la garantie de son assureur ‘res-
ponsabilité civile familiale’;

qu’en effet, ce contrat exclut les dommages causés intention-
nellement par les assurés;

qu’il ressort clairement de l’ensemble des considérations
émises ci-avant que l’incident pour lequel la garantie est
sollicitée résulte bien d’un geste délibéré, volontaire et cons-
cient de son auteur;

que c’est dès lors à juste titre que la compagnie d’assuran-
ces refuse son intervention”.

Griefs

1.1. PREMIÈRE BRANCHE

Les conditions générales de la police d’assurance “respon-
sabilité civile familiale” conclue le 16 octobre 1984 entre la
défenderesse et le demandeur disposaient en leur article 3
“étendue de la garantie, 5°”, que les “dommages causés
intentionnellement par des assurés ou qui sont dus à leur
faute grave ne sont pas compris dans la garantie”.

Les mots “les dommages causés intentionnellement par des
assurés ou (...) dus à leur faute grave ne sont pas compris
dans la garantie” sont clairs et inconciliables avec l’inter-
prétation qu’en donne l’arrêt.

En effet, ce qui suivant les termes dudit article 3, 5°, est exclu
de la garantie de l’assureur, ce sont “les dommages” inten-
tionnellement causés et non pas tout geste délibéré, volon-
taire et conscient ayant entraîné un dommage.
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Ceci est confirmé par l’article 16 de la loi du 11 juin 1974
sur les assurances en général auquel se réfère implicitement
la clause d’exclusion litigieuse et qui prévoyait qu’“aucune
perte ou dommage causé par le fait ou la faute grave de
l’assuré n’est à charge de l’assureur”.

Il faudrait donc pour que la clause d’exclusion de la garan-
tie puisse s’appliquer que non seulement la demanderesse
ait porté volontairement un coup au sieur O.S. mais qu’il ait
voulu que ce coup lui cause des blessures et incapacités, ce
que l’arrêt ne constate pas.

Il s’ensuit que l’arrêt, qui rejette l’action en garantie du
demandeur contre la défenderesse au motif que la garantie
sollicitée “résulte bien d’un geste délibéré, volontaire et
conscient de son auteur” tel qu’exclu par le contrat, donne
de la clause querellée une interprétation inconciliable avec
ses termes et partant viole la foi qui lui est due (violation des
art. 1319, 1320 et 1322 C.civ.), qu’il méconnaît en outre
l’article 16 de la loi du 11 juin 1874 ainsi que la force obli-
gatoire du contrat conclu entre le demandeur et la défende-
resse en considérant à tort comme justifié légalement et con-
tractuellement le refus d’intervention de la défenderesse
(violation de l’art. 1134 C.civ., de son al. 1er plus spéciale-
ment).

1.2. SECONDE BRANCHE

L’article 8 de la loi du 25 juin 1992 sur le contrat d’assu-
rance terrestre dispose en son alinéa 1er que “nonobstant
toute convention contraire, l’assureur ne peut être tenu de
fournir sa garantie à l’égard de quiconque a causé inten-
tionnellement le sinistre” et, en son alinéa 2, que “l’assureur
répond des sinistres causés par la faute, même lourde, du
preneur d’assurance, de l’assuré ou du bénéficiaire. Toute-
fois, l’assureur peut s’exonérer de ses obligations pour les
cas de faute lourde déterminés expressément et limitative-
ment dans le contrat”.

L’alinéa 1er précité est entré en vigueur le 21 septembre
1992 (A.R. 24 août 1992, art. 1er) et l’alinéa 2, le 1er janvier
1993 (A.R. 24 août 1992, art. 3).

L’article 148 § 1er de la loi du 25 juin 1992 a prévu que “les
dispositions de la présente loi ne s’appliquent aux contrats
d’assurance souscrits avant leur entrée en vigueur qu’à par-
tir de la date de la modification, du renouvellement, de la
reconduction ou de la transformation de ces contrats”.

En l’espèce la police litigieuse a été conclue le 16 octobre
1984.

Elle était renouvelable annuellement à partir du 2 octobre
1985.

La première échéance annuelle après l’entrée en vigueur de
la loi se situait donc le 2 octobre 1993 de sorte que la loi du
25 juin 1992 est applicable à l’incident litigieux survenu
selon les constatations de l’arrêt le 16 octobre 1993.

Il résulte des alinéas 1er et 2 précités de l’article 8 de la loi
du 25 juin 1992:

1° que la garantie de l’assureur n’est pas due à l’égard de
l’assuré qui a causé intentionnellement le sinistre; et

2° que, sauf exception, ne peut être exclu conventionnelle-
ment de la garantie le dommage causé non intentionnelle-
ment par l’assuré, serait-il même le résultat d’une faute
lourde, c’est-à-dire d’un fait dont son auteur avait ou aurait
dû avoir conscience.

Il s’ensuit qu’en décidant que la défenderesse n’est pas
tenue de garantir le demandeur des dommages qu’il a cau-
sés au sieur O.S. aux motifs qu’il a posé “un geste délibéré,
volontaire et conscient” et que la garantie d’un tel geste
serait exclue par le contrat, sans constater que le demandeur
aurait causé intentionnellement les dommages que son geste
a provoqués, l’arrêt a violé l’article 8 alinéas 1er et 2 de la
loi du 25 juin 1992 ainsi que l’article 148 § 1er de la même
loi. Il a également violé l’article 1er de ladite loi de 1992 et
l’article 1134, spécialement alinéa 1er du Code civil en vali-
dant pour les motifs ci-dessus dénoncés le refus de la défen-
deresse d’exécuter les obligations du contrat qu’elle a con-
clu avec le demandeur.

(...)

IV. La décision de la Cour

Sur le premier moyen

Attendu que l’arrêt constate “qu’à l’occasion d’une querelle
relative à la manière dont (l’épouse du demandeur) balayait
son trottoir, son voisin (...), alors âgé de quatre-vingt-trois
ans, lui a porté un coup de balai à la jambe; que ce geste a
occasionné l’intervention (du demandeur) qui, en repoussant
le vieil homme, a provoqué sa chute sur la chaussée”;

Que l’arrêt considère, sans être critiqué, “qu’en l’occur-
rence, cinquante-quatre années séparent (la victime), né(e)
en 1910, (du demandeur), né en 1964” et “qu’en bousculant
jusqu’à provoquer sa chute un homme âgé, peut-être irasci-
ble mais certainement pas redoutable, (le demandeur) a
manifestement commis une faute que le comportement de la
victime ne justifie en aucune manière”;

Que, par les motifs que le moyen critique, l’arrêt décide que
la défenderesse, assureur de la responsabilité civile du
demandeur, ne doit pas garantir les conséquences de cette
faute.

Quant à la première branche

Attendu qu’il ressort des pièces auxquelles la Cour peut
avoir égard qu’en vertu de l’article 148 § 1er de la loi du
25 juin 1992 sur le contrat d’assurance terrestre, les disposi-
tions de cette loi s’appliquent au contrat liant les parties
depuis le 2 octobre 1993 et que les faits sont survenus le
16 octobre 1993;
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Qu’il s’ensuit que l’article 16 de la loi du 11 juin 1874 sur les
assurances en général n’est pas applicable au litige; que
l’arrêt n’en fait d’ailleurs pas application;

Attendu que, pour le surplus, en considérant qu’un dommage
est causé intentionnellement par l’assuré, au sens de la
clause qui exclut pareil dommage de la garantie, lorsque le
dommage “résulte d’un geste délibéré, volontaire et cons-
cient de son auteur”, l’arrêt ne donne pas de cette clause une
interprétation inconciliable avec ses termes et ne méconnaît
pas la foi due à la police;

Qu’en déboutant le demandeur de sa demande de garantie,
l’arrêt reconnaît à ladite clause les effets que, dans l’interpré-
tation qu’il en donne, elle a légalement entre les parties.

Quant à la seconde branche

Attendu qu’aux termes de l’article 8 alinéa 1er de la loi du
25 juin 1992, nonobstant toute convention contraire, l’assu-
reur ne peut être tenu de fournir sa garantie à l’égard de qui-
conque a causé intentionnellement le sinistre;

Qu’au sens de cette disposition, un sinistre a été causé inten-
tionnellement lorsque l’assuré a volontairement et sciem-
ment eu un comportement qui a causé à autrui un dommage
raisonnablement prévisible;

Qu’il n’est pas requis que l’assuré ait eu l’intention de causer
le dommage tel qu’il s’est produit;

Attendu que, d’une part, l’arrêt considère “que l’incident
pour lequel la garantie est sollicitée résulte bien d’un geste
délibéré, volontaire et conscient” du demandeur;

Que, d’autre part, en décrivant la violence de l’action qui a
entraîné la chute de la victime et en soulignant l’importante
différence d’âge et donc de force des protagonistes, l’arrêt
constate le caractère raisonnablement prévisible du dom-
mage;

Qu’ainsi, l’arrêt justifie légalement sa décision;

Attendu que, pour le surplus, le moyen, en cette branche, ne
précise pas en quoi l’arrêt violerait l’article 8 alinéa 2 de la
loi du 25 juin 1992;

Qu’en aucune de ses branches, le moyen ne peut être
accueilli.

(…)

Par ces motifs,

La Cour

Rejette le pourvoi;

(...)
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